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Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 25 juin 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice : 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 19 juin 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de Grand Besancon 
Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 
55, 56 

La séance est ouverte a 17h08 et levee a 22h15 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 17), Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n° 14), Mme Aline CHASSAGNE 
(a compter de la question n°16), M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°16), 
M. Clement DARCQ (a compter de la question n° 14), M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne 
FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, Mme Laura GINIOT (a compter de 
la question n° 16), Mme Marie GRUILLOT, Mme Leila HANNOUNI (a compter de la question n° 14), 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°14), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick 
JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleanore METZGER, Mme Emmanuelle 
MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal ORLANDI, Mme Sophie PESEUX, 
M. Anthony POULIN (a compter de la question n°14), M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Flora 
SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO (a compter de la question n°14), Braillans: M. Thierry NONNOTTE, Busy: M. Philippe 
SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Herve 
GROULT, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
M. Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Mazerolles-Le-Salin : M. Philippe DOLEJAL, Montfaucon: M. Laurent 
JEUNET, Morre: Mme Martine CARTIER (suppleante), Nancray: Mme Julie DUEDE (suppleante), Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: 
M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais: 
M. Stephane RAMELET, Pugey: M. Frank LAIDIE (a compter de la question n°3), Rancenay: Mme Catherine 
BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER (a compter de la question n° 33), Roset-Fluans: 
Mme Myriam DE JACQUELOT (suppleante), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Venise: M. Charles 
POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents : Audeux: M. Michel VIENET, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, M. Jerome CUPILLARD, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Manon 
MONNIER, M. Frederic PARISE, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Esther SZWARC, Mme FrOderique 
THOMAS-MAURIN, Mme Sylvie WANLIN, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, 
Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, 
La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Essarts: M. Jean-Marc 
JOUFFROY 
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Secretaire de séance:  Mme Anne OLSZAK 

Procurations de vote : Audeux: M. Michel VIENET a Mme Valerie MAILLARD, Besancon: M. Hasni ALEM 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Guillaume BAILLY a M. Jean-Pascal REYES (jusqu'a la question n°16 incluse), 
M. Patrick BOUZAT a M. Patrick JACQUES, M. Jimmy BRESILLION a Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Bruno 
CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Djilalli 
SAHLAOUI, M. Jerome CUPILLARD a Mme Marie GRUILLOT, M. Clement DARCQ a M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE (jusqu'a la question n°15 
incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Pascal ORLANDI (jusqu'a la question n°13 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°13 incluse), Mme Myriam LEMERCIER 
Mme Emmanuelle HUOT-CUSENIER, Mme Manon MONNIER a M. Kevin VEJUX, M. Frederic PARISE a 
Mme Sophie PESEUX, Mme Anne-Rachel SCHERTZ a M. Didier GENDRAUD, Mme Esther SZWARC 
M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN a Laurence MULOT CESARI, Mme Sylvie WANLIN a 
M. Jean-Sebastien LEUBA, Champagney: M. Olivier LEGAIN a M. Philippe GUILLAUME, Chaucenne: 
M. Etienne PELLEGRINI a Mme Catherine BARTHELET, La Veze: Mme Celine TRONCIN VERGEY 
M. Laurent JEUNET, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE a M. Pascal DERIOT, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT a Mme Christine WERTHE, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a M. Henri 
BERMOND, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, Roche-Lez-Beaupre: 
M. Jacques KRIEGER a M. Rene BLAISON (jusqu'a la question n°32 incluse), Tallenay: M. Ludovic 
BARBAROSSA a M. Martial DEVAUX, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY a Mme Anne BIHR 

Deliberation n°2026/2026.00184 
Rapport n°39 - Tarifs de stationnement en parking 
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39 
Tarifs de stationnement en parking 

Rapporteur: M. Patrick Jacques, Vice President 

Date Avis 
Commission n° 4 09/06/2026 Favorable 
Bureau 11/06/2026 Favorable 

Résumé: 

Le Conseil communautaire a delibere le 11 decembre 2025 sur les tarifs applicables a compter du 
er  janvier 2026, notamment en ce qui concerne le stationnement. 

Dans l'objectif de contribuer a l'attractivite du centre-ville de Besancon et soutenir le developpement 
de son activite commerciale, il est propose - dans le cadre d'une action initiee par la Ville de Besancon 
et construite en etroit partenariat avec GBM — de modifier la grille des tarifs « horaires » du 
stationnement applicable dans les parkings en ouvrage et en enclos se situant dans la Boucle ou dans 
sa proximite immediate. 

Concretement, il s'agit de faire beneficier, en semaine (du lundi au vendredi), sur un creneau de 12 h 
14h30 (avec une arrivee au plus tOt a 12 h et un depart au plus tard a 14h30), de 2 heures gratuites 

de stationnement. Cette modification de la tarification vise a permettre a tout un chacun de venir 
dejeuner en centre-ville et / ou faire ses courses en beneficiant sur ce creneau de la gratuite de son 
stationnement pendant 2 heures, avec la possibilite de s'acquitter du paiement pour les minutes 
supplementaires de stationnement (30 minutes au plus, tout quart d'heure commence etant facture), 
toujours dans ce creneau de midi a 14h30. 

La perte de recette de cette mesure est estimee a 66 000 E pour GBM. La Ville de Besancon en 
compensera 60 `)/0 (au regard du poids de sa population au sein de GBM), dans le cadre d'une 
revision libre des Attributions de compensation definies en 2019 au titre du transfert de la competence 
Voirie. Cette revision libre des AC ne pourra etre engagee que lorsque la Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transferees sera installee, et devra donner lieu a des deliberations 
concordantes de la Ville et de GBM sur la fin d'annee. 

La charge nette de la mesure sera des lors globalement partagee entre la Ville de Besancon (39,6 KE) 
et Grand Besancon Metropole (26,4 KE), marquant la convergence de nos deux Collectivites pour 
promouvoir l'attractivite et le developpement economique. 

Le present rapport detaille ces nouveaux tarifs dont l'entrée en vigueur est prevue au 1 er  septennbre 
2026, compte tenu des delais necessaires a leur mise en ceuvre. 

Une modification des tarifs applicables dans les parkings en ouvrage et / ou en enclos se situant dans 
la Boucle de Besancon ou dans sa proximite immediate, est proposee avec une date d'application au 
ler septembre 2026. 

Cette proposition concerne les parkings en ouvrage de la Maine, du Marche Beaux-Arts / Cusenier, 
Pasteur et les parkings en enclos Chamars, Petit Chamars, Arenes, les Glacis, Saint-Paul et Rivotte. 
Vous trouverez en annexe une carte situant chacun de ces parkings, attestant d'une proximite des places de 
stationnement de l'ensemble des restaurants et commerces de la Boucle (ou en proximite immediate comme 
Rivotte). 

Cette proposition de modification de la tarification vise a: 

inciter a venir dejeuner dans la Boucle, 

- soutenir le commerce local en facilitant l'acces des clients aux commerces pendant la pause 
dejeuner, 
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Tarification propos& 
a compter duirptembre 

I , 
Tarification actuelle 

contribuer a revitaliser le cur de ville, et ainsi soutenir les objectifs de la Ville de Besancon 
et de Grand Besancon Metropole (GBM) en matiere d'attractivite. 

Concretement, ii s'agit de faire beneficier, en semaine (du lundi au vendredi), sur un creneau de 12 h 
14h30 (avec une arrivee au plus tOt a 12 h et un depart au plus tard a 14h30), de 2 heures gratuites 

de stationnement. 

Cette modification de la tarification vise a permettre a tout un chacun de venir dejeuner en centre-ville 
et / ou faire ses courses en beneficiant sur ce creneau de la gratuite de son stationnement pendant 2 
heures, avec la possibilite de s'acquitter du paiement pour les minutes supplementaires de 
stationnement (30 minutes au plus, tout quart d'heure commence etant facture conformement a la 
reglementation), toujours dans ce creneau de midi a 14h30. 

Quelques exemples ci-dessous: 

Exemple 1: Arrivee a 12h00 
Depart a 13h52 

Exemple 2 : Arrivee a 12h10 
Depart a 14h25 

Duree payante 1h52 

Duree payante 2h15 

Je stationne moms de 2 heures 
dans le creneau 12h - 14h30 4 
c'est gratuit 

Je stationne plus de 2 heures sur 
le creneau 12h-14h30, je 
beneficie des deux heures 
gratuites, et je paie le 
complement de prix 4 payant 15 
minutes 

Ce qui ne change pas (= des lors que l'on entre avant ou sort apres le cr6neau de 12h — 
14h30) 

Exemple 3 : Arrivee a 12h30 
Depart a 15h05 

Exemple 4 : Arrivee a 11h50 
Depart a 14h25 

Duree payante 2h35 

Duree payante 2h35 

Je suis sorti du parking apres le 
creneau (14h30), pas de 
changement de tarification 4 
Duree payante 2h35 

Je sums entre dans le parking 
avant le creneau (12h), pas de 
changement 4 Duree payante 
2h35 

Precision:  cette mesure nouvelle vient completer le dispositif non remis en cause de gratuite 
s'appliquant a tout stationnement de moms d'une heure le matin ou l'apres-midi. 

Modalites de la couverture de la perte de recettes pour Grand Besancon Metropole: 

La perte de recette de cette modification des tarifs est estimee a 66 000 € par an en fonction de la 
realite des flux de stationnement constates. 

La Ville de Besancon en compensera 60 % (au regard du poids de sa population au sein de GBM), 
dans le cadre d'une revision libre des Attributions de compensation definies en 2019 au titre du 
transfert de la competence Voirie. 
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Cette revision libre des AC, qui ne pourra etre engagee qu'une fois la Commission Locale d'Evaluation 
des Charges Transferees installee, donnera lieu a des deliberations concordantes de GBM et de la 
Ville de Besancon avant la fin d'annee 2026. 

La charge nette correspondant a ces tarifs modifies (tels que detailles dans le tableau ci-apres) sera 
des lors globalement partagee entre la Ville de Besancon (39,6 K€ par an) et Grand Besancon 
Metropole (26,4 K€ par an), temoignant dune convergence d'objectifs et d'une volonte commune en 
termes d'attractivite et de soutien au developpement economique. 

Stationnement payant en parkings - Modification de la grille des 
tarifs horaires a compter du ler septembre 2026 

Parkings Maine, Marche Beaux-Arts/Cusenier, Pasteur 

TARIFS en vigueur 2026 Modifications proposees a compter 
(deliberation du 11 decembre 2025) du l er  septembre 2026 

• Du lundi au Vendredi: 
- de 9h a 19h :Gratuit si mains de lh ; sinon 1,60 €/h 
- de 12h a 14h30 = 2 heures gratuites et paiement du 

• Du lundi au samedi : de 9h a 19h complement en cas de stationnement depassant les 2 
- Gratuit Si moms de lh ou 1,60 €/h heures (imperativement arriver et sortir entre 12h et 

• Tous les jours : de 19h a 9h = forfait a 1€ la nuit 14h30) 
• Dimanches et jours feries: • Samedi : Gratuit si mains de 1h ; sinon 1,60 €/h 

- De 9h a 13h: gratuit • Tous les jours : de 19h a 9h = forfait a 1€ la nuit 
- De 13h a 19 h : Gratuit si moms de 1 h ou 0,90 €/h • Dimanches et jours fel-les : 

• Tout 1/4  heure payant commence est du (conformement a la - de 9h a 13h : gratuit 
reglementation) - de 13h a 19 h : Gratuit si moms de 1 h ; sinon 

0,90 €/h 
• Tout 1/4  heure payant commence est dO (conformement a 

la reglementation) 

Parkings Arenes, Rivotte, Chamars, Saint-Paul et Petit Chamars 

TARIFS en vigueur 2026 Modifications proposees a compter 
(deliberation du 11 decembre 2025) du l er  septembre 2026 

• Du lundi au Vendredi: 
- de 9h a 19h : Gratuit si mains de lh ; sinon 1,60 €/h 
- Forfait max a 7 € / jour 

• Du lundi au samedi : de 9h a 19h - de 12h a 14h30 = 2 heures gratuites et paiement du 
- Gratuit si mains de lh ou 1,60 €/h complement en cas de stationnement depassant les 
- Forfait max a 7€/jour 2 heures (imperativement arriver et sortir entre 12h 

• Tous les jours : de 19h a 9h = gratuit et 14h30 pour beneficier de cette tarification) 
• Dimanches et jours feries: gratuit • Samedi : Gratuit si mains de 1h ; sinon 1,60 €/h 
• Tout 1/4  heure payant commence est dO (conformement a la 

reglementation) 
• Tous les jours : de 19h a 9h : gratuit 
• Dimanches et jours feries : gratuit 
• Tout 1/4  heure payant commence est do (conformement a 

la reglementation) 

Parking Glacis 

TARIFS en vigueur 2026 Modifications proposees a compter 
(deliberation du 11 decembre 2025) du l er  septembre 2026 

• Du lundi au samedi : de 9h a 19h 
- Gratuit si mains de lh ou 0,60 €/h 
- Forfait max a 5€/jour 

• Tous les jours : de 19h a 9h = gratuit 

• Du lundi au Vendredi: 
- de 9h a 19h : Gratuit si mains de lh ; sinon 0,60 €/h 
- Forfait max a 5 € / jour 
- de 12h a 14h30 = 2 heures gratuites et paiement du 

complement en cas de stationnement depassant les 
• Dimanches et jours feries: gratuit 2 heures (imperativement arriver et sortir entre 12h 
• Tout 1/4  heure payant commence est du (conformement a la et 14h30 pour beneficier de cette tarification) 

reglementation) • Samedi : Gratuit si mains de lh ; sinon 0,60 €/h 
• Tous les jours : de 19h a 9h : gratuit 
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Anne OLSZAK 
Conseillere Communautaire Deleguee \ 

 
' 

Le President, 

Ludovic FAG T 
Maire de Besan n 

• Dimanches et jours feries : gratuit 
• Tout 1/4  heure payant commence est du (conformement 

la reglementation)  

A la majorite des suffrages exprimes, 14 contre et 6 abstentions, le Conseil Communautaire 
approuve: 

- les evolutions tarifaires telles que propos6es ci-dessus, avec une date d'application 
au 1er septembre 2026, 

- le principe d'une compensation partielle par la Ville de Besangon, a hauteur de 60 % 
des pertes de recettes estimees en annee pleine, a travers l'engagement d'une 
proc6dure de revision libre des AC au titre du transfert de la competence Voirie. 

Rapport adopte a la majorite des suffrages exprimes: 
Pour : 98 Contre : 14 Abstentions* : 6 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
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